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papiers et régiafres qu'ils jugeront néceffaire pour leur infor'mation dansi'exécution inr iefon.
,des pouvoi'rs donnés aux dits Coinniffaires par cet Ade.- aetape,&,

IV. Pourvu toujours et il ea par le préfent Aatué et déclaré, qu'aucuns régle- L se Rmens,

mens, provifions. Matiéres ou choles, aimfi propofés, traités, confultés ou convenus, 'qu'après qu'ils

n'auront force et effet decilifs, et ne feront mis en exécution jufqu'à ce qu'ils ayeron t été fa°i"t

-été confirmés 'par la Légiflature de cette Province. ture.

.V. Et qu'il foit de plus fnatué par la futdite autorité, que les dits Comniffaires,
avec toute la diligence convenable, préfenteront à Son Excellence le Gouverneur,
le Lieu-tenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de
Sa Majtflé, et aux deux branches de la Légiflation de cette Province, la ifbftance
'de. leurs conférences et confultaions, avec les accords par eux convenus.,

Les commigaires
préfeii:eront au~
Gouverneur le re.
fultat de eurs
consfences.

VI, Et qu'il foit de plus fliatué par la fulfdite autorité, que cet Aae continuera en Continuation de
force jufqu'au p2remicr jour du Mois de Janvier qui fera dans l'année de Notre
Seigneur, Mil huit cent.

C A P. V.

ACTF QUi COntinUe encore, pour un teis limité, un ACne paffé dans, la trenteb
troifîéne année du Règne de fa[ Majefté, irititulé, 4,Acte qui pourvoit des Of.

Jic-iers Raporteurs four ledhevalzers, Cuoyens et Bourgeois, pourfervir en
'AJemblee.

(u e. Mai,,1798.)

jU>qu'uin Aac intitul', < Acte qui porniroit des-OSiciers Rapportrurs pour les Chevaliers,
V "'Citoyrns et Burgeois pourfervir en Afferblée," palfé dans la trente-"troifiéine année

du Règne de fa Majeflé, a été par un Ate paffé -dans la derniére Seflion de la Légifla..
ture; continué jufqu'au dernier jour du Mois de Décembre, de la préfente année j
et qu'il eft néeflaire de continuer encore le dit Aae ; ~qu'il foit doné flatué par la
très Excellente Majeflé du Roi, >ar et de l'avis et confentement du Confeil Légifla.
tif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés en verta
de et Ibus l'autorioe d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitu.
zé, ".Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte paffé dans la quatorzievne année du Règne 'defa

pré%nte .Majej'é, intitulé, " Acte qui fpourvot plus efcacenent pour le Gouvernenent de la
Province de Québec dans l'Amérique Seplentrionale, et qui pourvoit plus ample»n¢ pour le Gou
vernement de la dite Proonce ;"et il eft fatué par l'autori-é fufdite, que le dit Ade

de la trente-troiijiéne année du Règne de a-Majefté, chaque partie d'icelui, et toute
matiére, chofe et claufe y contenues, font par le préfent Aële continués jufqu'au
premier jour du Mois de Janvier, de l'année Mil fept cent quatre-vingt dix-neuf, et
de 'àjufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement -.Proviicial.
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